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sur quatre descendent en gare Lille-Flandres. La distance-temps vers les autres universités 
et l’offre importante de formation sur l’agglomération lilloise explique la quasi-absence de 
déplacements vers les autres pôles universitaires régionaux.

Le pôle dunkerquois, qui arrive en seconde place, ne draine qu’une quinzaine d’étudiants, soit 
5% de ces utilisateurs. 
Enfin, compte tenu des nombreux BTS dispensés dans les différents lycées de son territoire, la 
ville d’Armentières attire 22 étudiants.
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Destinations principales des abonnés «actifs» de
 la gare de Bailleul
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Destinations principales des abonnés «étudiants» de
 la gare de Bailleul
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8. Regard d’acteur : le Plan de Déplacements Entreprise 
de l’entreprise Roquette

La mobilité professionnelle est prépondérante sur le SCoT de Flandre Intérieure.  Ces déplacements 
sont majoritairement effectués en voiture et participent à l’accroissement des émissions de Gaz à 
Effet de Serre. Cependant, des outils existent afin d’organiser et de diminuer l’emprunte carbone 
des déplacements de ces salariés. Parmi ceux-ci, le Plan de Déplacements Entreprise mis en 
place par l’entreprise Roquette est un  exemple de bonne pratique sur le territoire du Pays Cœur 
de Flandre. 

Anne LAMBIN, Responsable Développement Durable 
au sein de l’entreprise Roquette. 

@@ Quelles motivations ont incité l’entreprise Roquette à 
mettre en place un Plan de Déplacements Entreprise ?

« Le Plan de Déplacements Entreprise (PDE) s’inscrit dans une 
démarche active et un engagement de la part de Roquette 
en faveur du Développement Durable.  

Environ 2 800 salariés travaillent sur le site de Lestrem. Après une analyse des différentes 
communes de domicile de ces derniers, il s’est avéré que le déplacement des salariés 
(aller-retour) représente chaque jour l’équivalent d’un tour de la Terre. Ce constat est venu 
appuyer la nécessité de mettre en place ce type de démarche.

Ainsi, en 2009, Roquette lance son PDE sur le site de Lestrem en s’appuyant sur un groupe 
de travail composé de salariés issus des différentes Directions du site.

L’objectif de cette démarche est de :

•	 améliorer le trafic routier dans les villages environnants,
•	 réduire les émissions de CO2,
•	 permettre aux salariés d’économiser sur leurs frais de transport,
•	 désengorger les parkings,
•	 limiter les risques d’accidents des salariés notamment par le trafic engendré depuis 

l’agglomération lilloise,
•	 favoriser les échanges entre les salariés (exemple du covoiturage),
•	 véhiculer une bonne image de l’entreprise dans la Région. »

@@ Quelles étapes ont été nécessaires pour mettre en œuvre cette démarche ?

« La première étape a été de prendre contact avec l’ADEME Nord – Pas-de-Calais4  afin de 
s’imprégner de la méthodologie à mettre en œuvre. 

Suite à cela, un questionnaire a été réalisé et distribué à tous les salariés de l’entreprise 
travaillant sur le site de Lestrem. Cette enquête avait pour objectifs de déterminer les 
habitudes de déplacement des salariés et d’évaluer leur capacité aux changements de 
comportement et de pratique. 31% des salariés interrogés ont répondu à cette enquête. 
Le taux de réponse a été variable en fonction du type d’horaire des salariés. Ainsi, si un 
salarié sur deux en « horaires choisis » a répondu à cette enquête, seuls 14% des « horaires 
postés  » ont renvoyé le questionnaire. Cela s’explique notamment par le fait que ces 
derniers sont déjà très organisés et pratiquent beaucoup le covoiturage. 22% d’entre 
eux utilisent le covoiturage pour se rendre sur leur lieu de travail contre 9% des salariés 
disposant « d’horaires choisis ». 
   
La troisième étape a été l’analyse des questionnaires. L’enquête nous a montré que, 
malgré le fort taux d’utilisation de la voiture, plus de trois salariés sur quatre ayant répondu 
seraient prêts à changer leur mode de transport, notamment, en faveur de l’utilisation des 
transports en commun, du covoiturage ou du vélo.

Ce dernier mode de transport s’explique par le fait que 30% des salariés de l’entreprise 
habitent dans une commune située à moins de 5km de l’usine (exemple : Estaires, Merville, 

4 ADEME :
Agence de 
l’Environnement et de 
la Maîtrise de l’Energie

FI MOBILITE.indd   15 09/03/2011   13:41:49



   
Agence d’Urbanisme et de Développement de la Région de Saint-Omer - Octobre 201016

ge
nc
e

rbanisme

éveloppem
ent

et de

d'

Région

Saint-Om
er

de

Conquérir 
notre a

venir

Rédaction et réalisation : équipe technique de l’Agence d’Urbanisme et de Développement de la 
Région de Saint-Omer

Syndicat Mixte SCoT Flandre Intérieure 
Hôtel de Ville - BP 70 189 - 59 524 HAZEBROUCK Cedex
Tél : 03 28 43 44 40 - Email : scotfi@villle-hazebrouck.fr

Agence d’Urbanisme et de Développement de la Région de Saint-Omer
Château Lutun, 1 rue de Colmar - BP 80 096 - 62507 ARQUES Cedex
Tél : 03 21 38 01 62 - Fax : 03 21 88 47 58 
Email : accueil@aud-stomer.fr - Site : www.aud-stomer.fr

La Gorgue, Lestrem).

Enfin, au regard de ces résultats, trois axes d’actions ont été définis : 

•	 l’accès au site par les transports en commun en adaptant le tracé des lignes de bus 
existantes. Pour cela, des contacts avec les Autorités Organisatrices de Transport ont 
été pris mais n’ont pas encore abouti à ce jour.

•	 la nécessité de créer des voies piétonnes et/ou cyclables reliant l’usine aux communes 
voisines. Des contacts avec la Communauté de Communes sont en cours.

•	 la réalisation d’une plateforme de covoiturage par un prestataire extérieur. Une 
application dédiée sera mise en place prochainement sur le site intranet de l’entreprise. 
Une communication interne sur les tableaux d’affichage et les lieux de vie des salariés 
au sein de l’entreprise (cafétéria...) sera également réalisée. » 

@@ Rencontrez-vous des difficultés pour mettre en œuvre cette démarche ? Lesquelles ?

« La diversité des acteurs publics et leurs modes de fonctionnement sont des réalités à 
prendre en compte. En effet, la mise en place d’un nouvel arrêt pour un transport en 
commun, la réalisation de liaisons douces, qu’elles soient piétonnes ou cyclables, 
dépendent de la bonne volonté d’un grand nombre d’acteurs.

L’entreprise ne peut donc pas gérer seule ce dossier et a la volonté de travailler en 
concertation avec les Pouvoirs Publics. Il nous faut aussi considérer le facteur temps. Nous 
sommes en attente de décisions des Collectivités Locales, notamment sur les deux actions 
phares de notre PDE : la piste cyclable pour la sécurité des salariés qui feraient le choix du 
vélo et la desserte de l’usine par des lignes régulières de bus, toutes deux plébiscitées lors 
de notre enquête. »

@@ Avec l’expérience, quels sont les étapes et/ou les éléments à ne pas négliger facilitant 
l’appropriation et la mise en œuvre de ce Plan de Déplacements Entreprise ?

« Trois étapes clés me semblent nécessaires en amont de tout Plan de Déplacements 
Entreprise :

•	 Contacter l’ADEME pour comprendre la philosophie d’un tel projet et profiter des guides 
élaborés sur ce sujet.

•	 Engranger un maximum de retours d’expériences. Pour cela, l’entreprise s’est inscrite 
dans le réseau « Alliance5 » regroupant des entreprises, des collectivités et des universités 
et ce, afin d’échanger sur les bonnes pratiques en la matière.

•	 Contacter et discuter avec les différents acteurs publics ayant un impact sur le territoire 
dès l’amont du projet. Cette étape doit permettre de trouver des points de convergence 
entre le projet de l’entreprise et les politiques publiques mises en place (destination des 
sols, nouvelle Délégation de Service Public pour le transport en commun, etc…) et ce, 
en faveur du développement durable du territoire. »

@@ Avez-vous d’autres projets en faveur d’une mobilité durable à l’échelle de votre 
Groupe ?

« La plateforme de covoiturage sera mise à disposition des autres sites français dans les 
mois qui viennent. 

Afin de limiter les déplacements de nos collaborateurs notamment par avion, nous 
favorisons la tenue de réunions par visioconférence entre nos différents sites à travers le 
monde même si le décalage horaire avec la Chine ou les Etats-Unis  rend parfois l’exercice 
difficile.

Enfin, nous essayons autant que possible de privilégier les déplacements en train, moins 
polluants que le transport aérien, notamment pour les déplacements en France et dans 
les pays limitrophes. »

5 «Alliance»  :
Association visant 
à améliorer les 
performances de 
l’entreprise tout en 
respectant l’homme et 
l’environnement. Elle 
propose des retours 
d’expériences sur 
les bonnes pratiques 
de développement 
durable des 
entreprises.
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